
 1

 
Cahier de doléances du Tiers Etat d’Enquin-les-Mines (Pas-de-Calais) 

 
 
 
 
 
 
État des plaintes et doléances faites dans la paroisse d'Enquin.  
 
Aujourd'hui dix mars mil sept cent quatre-vingt-neuf, en l'assemblée convoquée au son de la cloche, 
en la manière accoutumée, sont comparus en l'auditoire ou du moins en l'école de ladite paroisse 
d'Enquin, pardevant nous, Pierre-François Boutillier, sindic de ladite paroisse d'Enquin y demeurant, 
les sieurs Charles Poulain père et Charles Poulain fils, Adrien Pruvost, François Pruvost, François 
Petit, Michel Vasseur, Jean Leviel, Antoine Leviel, François Carez, Joseph Le Cointe, Pierre Lecointe, 
Louis Sailly, Alexandre Bailleul, Grégoire Lamothe, Antoine Merlier, chirurgien, Louis Demay, Jacque 
Lourdel, Antoine Sueur, Jean-Baptiste Melin, Louis Melin, Adrien Cordier, Antoine Baudrel, Claude-
François Caron, Louis Trollé, Jean-Baptiste Lhomme et Jean-Pierre Caron, tous nés François et 
habitants de laditte paroisse d'Enquin, âgés de vingt-cinq ans, compris dans les rôles des impositions 
dudit Enquin.  
 
1. Supplions très humblement de nous accorder la suppression des harats, comme très préjudiciable 
et oppressifve pour tous les laboureurs de notre province.  
 
2. Item, la suppression des offices de juré-priseur-vendeur, qui occasionnent des abus journaliers et 
ruineux pour les gens de la campagne, en nous accordant que cette office soit réunie ainsy qu'elle 
l'étoit cy-devant.  
 
3. Item, la décharge du droit de franc-fief, comme n'étant pas due et occasionnant des recherches et 
des vexations continuelles à la province.  
 
4. Item, d'arbitrer le droit de controlle qui est oppressifs.  
 
5. D'abolir les acquits-à-caution exigés des laboureurs qui mènent leurs bestiaux aux foirs du pays, et 
généralement contre les vexations de toute espèces qui absorbent la province seront régis par les 
commis des fermes. 
  
6. Item, qu'il ne soit pas permis à aucuns particuliers de faire conduire leurs bestiaux dans les champs 
en tems de récolte qu'après trois jours que la dépouille en sera enlevée, et supplier qu'il soit donné 
des ordres aux cavaliers de maréchaussée d'y veiller à cet égard, suivant et conformément aux 
anciennes ordonnances.  
 
7. Item, de trouver un moyen pour obvier à la cherté du bois qui n'a point de prix et que les marchands 
fixent le prix à leur taux, la rareté dudit bois provenante en partie de ce qu'il y a eu quatre cents 
soixante-sept arpents de la forest de Boulogne de défrichés.  
 
8. Item, d'ordonner qu'il ne sera débàtie aucune maison, ce qui ce fait journellement souvent par 
l'intérêt démesuré des propriétaires qui font débàtir des petites maisons et fermes pour en louer 
séparément les terres et par détails ou les réunir à d'autres corps de fermes, ce qui diminue 
notablement la population et enlève beaucoup de bras à l'agriculture.  
 
9. Item, de nous accorder l'affranchissement de toutes dîmes sur les pommes de terre et autres fruits 
nouveaux dont la culture s'établie.  
 
10. Item, la suppression du droit d'échange, à l'effet de donner une facilité aux propriétaires de 
rapprocher leurs terres et faciliter la culture.  
 
11. Item, nous avons l'honneur d'observer qu'il y a une grand-route de tracé dans notre paroisse qui 
est très petites, par conséquent un très petit nombre de laboureur assujettis à faire les approches des 
cailloux pour le pavé, à la corvée; ce chemin, regardé comme un chemin de commodité, qui 
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cependant sert pour la commodité de la plus grande partie des habitants de la province et notament 
pour aller d'Hucqueliers à Boulogne; en conséquence supplions de nous décharger des corvées dudit 
chemin.  
 
12. Item, une observation très essentielle, qu'un particulier qui a un jardin potager souvent très peu 
étendu et n'ayant dans ledit jardin rempli de légumes toute au plus pour vivre son année des dites 
légumes, mais, par un besoin essentiel de linge, se prive quelquefois des deux tiers de son 
nécessaire pour ensemencer son jardin potager des deux tiers de lin, à l'effet de faire du linge pour luy 
et sa famille; un dîmeur arrive, enlève la dixième botte du lin dépouillé dans ledit jardin, pendant qu'il 
n'a aucun droit sur les légumes du jardin potager; ainsi que dans les terres à champ, il enlève la 
dixième botte aussi de lin, pendant que sur les grains de telles natures qu'ils soient il n'a que la 
quatorzième botte. Supplions que cet abu soit anéanti.  
 
13. Item, de deffendre à toutes personnes de chasser ou faire chasser dans les campagnes avant que 
la récolte des grains soit rentrée, sous peine de punitions rigoureuses.  
 
14. Enfin, supplions aussy d'abolir le droit de vicomte qui se perçoit tant sur les poulains, heures, œufs 
et généralement sur toutes les marchandises, comme étant un droit très préjudiciable et onéreux à 
notre province.  
 
15. Et aussi, enfin, d'accorder aux officiers de justice du seigneur du lieu d'instruire les procès, tant 
pour le civil que criminel, contre les personnes qu'ils ne se tiennent point dans leurs devoirs, étant très 
souvent vexés par eux, tant pour vols de bois que des grains, sans aucuns rapel envers la justice 
supérieure, attendu 1 dès qu'il s'agit d'apel les crimes restent impunis.  
 
Fait et arrêté en notre auditoire, audit Enquin, cejourd'huy, sur les deux heures après-midy.  
 
Et ont les sus-nommés signés et les autres déclarés ne savoir écrire ny signer :  
 

                                                   
1 Mot oublié : que. 


